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Dispositif  de  bouchage  pour  flacon. 
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(g)  Le  dispositif  de  bouchage  selon  I  invention  comporte  une 
chambre  intermédiaire  (15)  agencée  à  l'extrémité  libre  du 
goulot  (2)  d'un  flacon  (1).  Cette  chambre  est  délimitée  à  sa 
partie  supérieure  par  une  membrane  (14)  élastique  montée 
rotative  par  rapport  à  l'axe  du  goulot.  A  sa  partie  inférieure  elle 
est  limitée  par  un  fond  (10)  fixe  percé  de  deux  orifices  d'entrée 
(16)  de  la  chambre.  Un  orifice  de  sortie  (18)  de  la  chambre  (15) 
est  agencé  au  centre  de  la  membrane  (14)  et  un  bossage  (17) 
situé  en  vis-à-vis  de  l'orifice  de  sortie  (18)  sur  le  fond  (10)  ferme 
celui-ci. 

La  membrane  (14)  comporte  des  protubérances  (19)  qui 
pénètrent  en  partie  dans  les  orifices  d'entrée  (16)  et  les 
obturent  entraînant  un  verrouillage  du  dispositif. 

La  rotation  de  la  membrane  (14)  en  agissant  manuellement 
sur  la  jupe  (12)  de  la  capsule  mobile  (6)  entraîne  une 
déformation  élastique  de  la  membrane  et  déverrouille  le 
dispositif,  mettant  en  communication  l'intérieur  du  flacon  et  la 
chambre  (15)  par  les  orifices  d'entrée  (16). 

Par  accroissement  de  la  pression  au-delà  d'une  valeur 
déterminée  à  l'intérieur  du  flacon,  la  déformation  de  la 
membrane  (14)  est  accrue  et  l'orifice  de  sortie  (18)  se  dégage 
du  bossage  (17),  le  dispositif  étant  alors  en  position  ouverte. 
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Description 

Dispositif  de  bouchage  pour  flacon 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
bouchage  notamment  pour  flacon  souple. 

On  connaît  de  nombreux  systèmes  de  bouchage  5 
pour  de  tels  flacons.  Le  brevet  FR-2  350  272  décrit 
un  bouchon  pour  flacon  souple  ou  rigide  composé 
d'une  tête  de  bouchon  ayant  une  jupe  de  fixation 
pour  le  montage  sur  une  bouteille  ou  autre  récipient, 
la  tête  du  bouchon  comporte  un  évidement  dont  le  10 
fond  comporte  une  ouverture  et  un  bossage  formant 
un  point  d'appui,  et  un  couvercle  relié  à  la  tête  du 
bouchon  par  un  système  à  genouillère  pour  tenir  le 
couvercle  en  position  de  fermeture  sans  qu'il 
dépasse  du  côté  supérieur  de  le  tête  du  bouchon  et  15 
en  position  d'ouverture  dans  laquelle  un  obturateur 
dégage  l'ouverture,  le  passage  à  la  position  d'ouver- 
ture  ayant  lieu  en  exerçant  une  pression  sur  le 
couvercle  dans  la  région  de  la  charnière  pour 
permettre  de  saisir  l'autre  bord  du  couvercle.  20 

Avec  un  tel  dispositif,  une  intervention  manuelle 
est  nécessaire  pour  obtenir  l'ouverture.  Dans  cette 
position,  le  produit  peut  s'écouler  à  l'extérieur  du 
flacon  de  manière  inopinée,  par  exemple  par 
renversement  accidentel  du  flacon.  Il  est  nécessaire  25 
d'intervenir  manuellement  sur  le  dispositif  pour  le 
refermer. 

L'invention  a  pour  but  d'éviter  ces  inconvénients. 
A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 

bouchage  pour  flacon  muni  d'un  goulot  catactérisé  30 
en  ce  qu'il  comporte  une  chambre  intermédiaire 
agencée  à  l'extrémité  libre  du  goulot  communiquant 
avec  l'intérieur  du  flacon  par  un  orifice  d'entrée  et 
avec  l'extérieur  par  un  orifice  de  sortie  qui  est  fermé 
par  un  élément  de  valve  dont  l'ouverture  est  35 
commandée  par  une  augmentation  de  la  pression 
régnant  à  l'intérieur  du  flacon  au-delà  d'une  valeur 
déterminée. 

Grâce  à  cette  disposition,  une  simple  pression  sur 
le  flacon  souple  permet  d'utiliser  le  contenu  de  40 
celui-ci. 

Selon  d'autres  caractéristiques  : 
-  la  chambre  est  délimitée  à  sa  partie  supérieure 

par  une  membrane  élastique  dans  laquelle  est  prévu 
l'orifice  de  sortie  coopérant,  lorsque  la  pression  est  45 
inférieure  à  la  valeur  déterminée,  avec  un  élément  de 
fermeture  correspondant  formé  en  vis-à-vis  sur  un 
fond  délimitant  la  chambre  à  sa  partie  inféreiure  et 
dans  lequel  est  prévu  l'orifice  d'entrée; 

-  la  membrane  est  circulaire  et  l'orifice  de  sortie  50 
est  situé  au  centre  de  celle-ci  et  coopère  avec 
l'élément  de  fermeture  qui  est  un  bossage  central 
prévu  sur  la  face  interne  de  la  chambre. 

Le  relâchement  de  la  presion  sur  les  parois  du 
flacon  entraîne  la  fermeture  systématique  du  dispo-  55 
sitif  de  bouchage.  Cependant  le  risque  d'échappe- 
ment  inopiné  de  produit  subsiste.  C'est  pourquoi,  la 
présente  invention  présente  également  les  caracté- 
ristiques  suivantes  : 

-  des  moyens  de  verrouillage  commandés  manuel-  60 
lement  permettent  d'obturer  l'orifice  d'entrée; 

-  les  moyens  de  verrouillage  sont  constitués  par 
un  élément  d'obturation  monté  rotatif  autour  de  l'axe 

du  goulot  entre  une  position  verrouillée  et  une 
position  déverrouillée; 

-  l'élément  d'obturation  est  constitué  par  une 
protubérance  formée  sur  la  paroi  interne  de  la 
membrane  élastique  et  cette  dernière  est  montée 
rotative  autour  du  goulot; 

-  la  protubérance  possède  une  forme  adaptée 
pour  s'engager  partiellement  dans  l'orifice  d'entrée 
et  obturer  de  manière  étanche  celui-ci  dans  la 
position  verrouillée  sous  l'action  de  la  membrane 
élastique; 

-  la  protubérance  possède  un  profil  sensiblement 
sphérique  pour  faciliter  son  dégagement  hors  de 
l'orifice  d'entrée  par  rotation  de  la  membrane 
élastique; 

-  la  chambre  comporte  un  fond  circulaire  dans 
lequel  sont  agencés  plusieurs  orifices  d'entrée 
répartis  dans  une  zone  annulaire  entourant  le 
bossage  central  et  la  membrane  élastique  comporte 
plusieurs  protubérances  coopérant  respectivement 
avec  chacun  des  orifices  d'entrée  en  position 
verrouillée. 

Le  dispositif  selon  l'invention  permet  donc  d'éviter 
l'échappement  inopiné  de  produit  lorsqu'il  est  en 
place.  La  présente  invention  présente  en  outre  les 
caractéristiques  suivantes  : 

-  une  membrane  est  venue  de  matière  avec  une 
jupe  entourant  la  goulot  et  comportant  des  moyens 
d'encliquetage  coopérant  avec  une  partie  fixe  pour 
immobiliser  axiaiement  la  membrane  par  rapport  au 
goulot; 

-  les  moyens  d'encliquetage  sont  constitués  par 
une  nervure  annulaire  sur  la  face  interne  de  la  jupe  et 
la  partie  fixe  est  une  nervure  annulaire  externe  venue 
de  matière  avec  le  goulot; 

-  les  moyens  d'encliquetage  sont  constitués  par 
une  nervure  annulaire  sur  la  face  interne  de  la  jupe  et 
la  partie  fixe  est  l'extrémité  inférieure  d'un  manchon 
entourant  le  goulot  et  venu  de  matière  avec  le  fond 
de  la  chambre,  ledit  manchon  comportant  des 
moyens  d'accrochage  sur  le  goulot. 

L'invention  va  être  décrite  plus  en  détails  ci-après 
en  se  référant  aux  dessins  annexés,  donnés  unique- 
ment  à  titre  d'exemple  et  dans  lesquels  : 

-  la  Figure  1  est  une  vue  en  coupe  axiale  d'un 
dispositif  de  bouchage  selon  l'invention  repré- 
sentée  en  position  verrouillée; 

-  la  Figure  2  est  une  vue  partielle  en  coupe  du 
dispositif  de  bouchage  de  la  Figure  1  repré- 
senté  en  position  déverrouillée  et  fermée; 

-  la  Figure  3  est  une  vue  partielle  en  coupe  du 
dispositif  de  bouchage  de  la  Figure  1  repré- 
senté  en  position  ouverte; 

-  la  Figure  4  est  une  vue  en  coupe  d'un 
dispositif  de  bouchage  selon  l'invention  sur 
lequel  est  monté  de  manière  étanche  un  second 
flacon; 

-  la  Figure  5  est  une  vue  partielle  en  coupe 
transversale  du  dispositif  selon  la  Figure  5-5  de 
la  Figure  T. 

A  la  Figure  1  est  représenté  un  flacon  souple  1 

2 
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comportant  un  goulot  2  muni  d'une  nervure  externe 
3.  Un  dispositif  de  bouchage  4  selon  l'invention 
bouche  le  goulot  2.  Ce  dispositif  comporte  une 
capsule  fixe  5  accrochée  à  la  nervure  3  et  un 
capsule  6  mobile  en  rotation. 

La  capsule  fixe  5  comporte  un  manchon  cylindri- 
que  externe  7  s'étendant  parallèlement  à  la  paroi 
externe  du  goulot  2.  Ce  manchon  possède  un 
épaulement  interne  7a  qui  assure,  en  coopération 
avec  la  nervure  3,  l'accrochage  du  manchon  7  sur  le 
goulot  2  et  son  immobilisation  axiale  par  rapport  à 
celui-ci.  La  capsule  fixe  5  comporte  également  une 
partie  annulaire  8  comportant  une  surface  extérieure 
conique  adaptée  au  diamètre  intérieur  du  goulot  2 
pour  boucher  le  flacon  et  assurer  l'immobilisation  en 
rotation  de  la  capsule  fixe  5. 

Le  manchon  7  de  la  capsule  fixe  est  prolongé  par 
une  virole  annulaire  9  supérieure  dont  le  bord  libre 
comporte  un  chanfrein. 

Le  bord  inférieur  de  la  virole  annulaire  9  est  relié  à 
un  fond  10  qui  obture  l'ouverture  du  goulot  2. 

La  capsule  mobile  6  comporte  une  jupe  cylindri- 
que  12  adjacente  au  manchon  7  munie  à  son 
extrémité  inférieure  d'une  collerette  interne  13 
d'encliquetage  qui  coopère  avec  l'extrémité  infé- 
rieure  du  manchon.  La  capsule  6  comporte,  à  son 
extrémité  supérieure  une  membrane  élastique  trans- 
versale  14. 

Cette  membrane  14  possède  un  profil  bombé 
sensiblement  sphérique.  Le  bord  périphérique  de  la 
face  convexe  de  la  membrane  est  en  contact  de 
manière  étanche  avec  le  chanfrein  de  la  virole 
annulaire  9  de  la  capsule  fixe  5. 

La  membrane  14,  la  virole  annulaire  9  et  le  fond  10 
délimitent  une  chambre  intermédiaire  15.  Le  fond  10 
comporte  deux  orifices  d'entrée  16  diamétralement 
opposés.  Par  ailleurs,  il  comporte  sur  sa  face 
interne,  c'est-à-dire  tournée  vers  l'intérieur  de  la 
chambre  15,  un  bossage  central  17  en  forme  de 
calotte  sphérique. 

La  membrane  14  comporte  en  outre  un  orifice 
central  de  sortie  18  qui  coopère  avec  le  bossage  17 
du  fond  10  pour  fermer  la  chambre  15  lorsque  la 
pression  à  l'intérieur  du  flacon  est  inférieure  à  une 
valeur  déterminée. 

L'invention  comporte  des  moyens  de  verrouillage. 
A  cet  effet,  la  membrance  14  qui  constitue  la  paroi 

supérieure  de  la  chambre  15,  comporte  deux 
protubérances  19  situées  sur  sa  face  interne  en 
vis-à-vis  du  fond  10.  Chaque  protubérance  a  la  forme 
généerale  d'une  hémisphère  dont  la  position  et  le 
rayon  sont  adaptés  pour  que  chaque  protubérance 
19  obture  chaque  orifice  d'entrée  16  en  vis-à-vis  en 
pénétrant  partiellement  dans  ceux-ci  lorsque  le 
dispositif  est  dans  sa  position  verrouillée  représen- 
tée  à  la  Figure  1. 

Dans  la  position  verrouillée,  les  orifices  d'entrée 
16  et  de  sortie  18  de  la  chambre  15  sont  fermés  et 
l'engagement  des  protubérances  19  dans  les  ori- 
fices  d'entrée  16  verouille  en  rotation  le  dispositif 
dans  cette  position  angulaire. 

Pour  passer  de  la  position  verrouillée  à  la  position 
déverrouillée  représentée  à  la  Figure  2,  on  exerce  un 
couple  sur  la  capsule  mobile  6  afin  de  provoquer  une 
rotation  de  la  capsule  mobile  6  par  rapport  à  la 

capsule  fixe  5.  Le  couple  est  exercé  à  rencontre  de 
l'effort  de  retenue  en  position  verrouillée  dû  à  la 
solicitation  élastique  des  protubérances  19  dans  les 
orifices  16  par  la  membrane  élastique  14.  Dès  que  le 

5  couple  est  supérieur  à  l'effort  de  retenue,  il 
provoque  une  déformation  de  la  membrane  élasti- 
que  qui  permet  aux  protubérances  19  de  sortir  des 
orifices  16  pour  venir  prendre  appui  sur  la  surface 
plane  interne  du  fond  10. 

10  Dans  cette  position,  le  dispositif  est  déverrouillé 
et  la  chambre  15  communique  avec  l'inté  rieur  du 
flacon  2  par  les  orifices  d'entrée  16. 

Dans  cette  position  déverrouillée,  une  augmenta- 
tion  de  la  pression  régnant  à  l'intérieur  du  flacon  2 

15  au-delà  d'une  valeur  prédéterminé,  par  exemple  en 
appuyant  sur  la  paroi  souple  du  flacon  provoque  une 
déformation  de  la  membrane  élastique  15  qui  se 
soulève  et  un  dégagement  du  bossage  17  par 
rapport  à  l'orifice  de  sortie  18,  comme  représenté  à 

20  la  Figure  3.  Le  produit  peut  alors  sortir  du  flacon  1 
par  l'orifice  de  sortie  18  après  avoir  traversé  la 
chambre  15. 

Comme  représenté  à  la  Figure  4,  un  dispositif  de 
bouchage  tel  que  décrit  ci-dessus  peut  permettre  le 

25  montage  du  dispositif  de  bouchage  selon  l'invention 
entre  le  flacon  2  et  un  autre  flacon  représenté  en 
traits  interrompus  grâce  à  la  surface  périphérique 
externe  de  la  capsule  mobile  6. 

Un  tel  agencement  permet  par  exemple  de 
30  réaliser  un  mélange  extemporané  de  deux  produits. 

Selon  la  variante  représentée  à  la  Figure  5,  la 
rotation  de  la  capsule  mobile  6  peut  être  limitée. 
Dans  ce  cas,  une  nervure  longitudinale  20  est  prévue 
sur  la  face  interne  de  la  jupe  12.  Elle  coopère  avec 

35  une  nervure  21  sur  la  face  externe  du.  manchon  7  et 
avec  un  cran  22  qui  est  destiné  à  maintenir  le 
dispositif  dans  sa  position  déverrouillée. 

Le  système  de  bouchage  selon  l'invention  offre, 
du  fait  de  Pencliquetage  de  la  capsule  mobile  6  sur  la 

40  capsule  fixe,  une  résistance  importante  à  toute 
tentative  pour  enlever  la  capsule  mobije  6.  Celle-ci 
ne  sera  donc  pas  dégagée  pendant  l'écoulement  du 
produit  hors  du  f l a c o n . .   , Par  ailleurs,  la  nécessité  de  déverouiller,  le 

45  dispositif  par  rotation  de  la  capsule  mobile,  avant  de 
pouvoir  faire  s'écouler  le  produit  à  l'extérieur  du 
flacon  évite  tout  écoulement  involontaire  ou  intem- 
pestif. 

La  valeur  prédéterminée  est  fonction  de  la 
50  constante  élastique  et  de  la  surface  de  la  membrane 

sur  laquelle  agit  le  liquide  ou  le  gaz  à  l'intérieur  du 
flacon  communiquant  avec  la  chambre  15. 

Le  dispositif  de  bouchage  est  utilisable  sur  un 
flacon  rigide  à  l'intérieur  duquel  on  fait  varier  la 

55  pression  de  manière  appropriée. 

Revendications 
60 

1  -  Dispositif  de  bouchage  (4)  pour  flacon  (1) 
muni  d'un  goulot  (2)  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  une  chambre  intermédiaire  (15) 

65  agencée  à  l'extrémité  libre  du  goulot  communi- 

3 
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quant  avec  l  interieur  du  flacon  par  un  orifice 
d'entrée  (16)  et  avec  l'extérieur  par  un  orifice  de 
sortie  (18)  qui  est  fermé  Par  un  élément  de  valve 
dont  l'ouverture  est  commandée  par  une  aug- 
mentation  de  la  pression  régnant  à  l'intérieur  du  5 
flacon  au-delà  d'une  valeur  déterminée,  et  en  ce 
qu'il  comporte  en  outre  des  moyens  de  verrouil- 
lage  (16,  19)  commandés  manuellement  et 
permettant  d'obturer  l'orifice  d'entrée. 

2  -  Dispositif  de  bouchage  selon  la  revendi-  10 
cation  1  ,  caractérisé  en  ce  que  la  chambre  est 
délimitée  à  sa  partie  supérieure  par  une  mem- 
brane  élastique  (14)  dans  laquelle  est  prévu 
l'orifice  de  sortie  (18)  coopérant,  lorsque  la 
pression  est  inférieure  à  la  valeur  déterminée,  15 
avec  un  élément  de  fermeture  correspondant 
formé  en  vis-à-vis  sur  un  fond  (10)  délimitant  la 
chambre  à  sa  partie  inférieure  et  dans  lequel  est 
prévu  l'orifice  d'entrée  (16). 

3  -  Dispositif  de  bouchage  selon  la  revendi-  20 
cation  2,  caractérisé  en  ce  que  la  membrane 
(14)  est  circulaire  et  en  ce  que  l'orifice  de  sortie 
(18)  est  situé  au  centre  de  celle-ci  et  coopère 
avec  l'élément  de  fermeture  qui  est  un  bossage 
(17)  central  prévu  sur  la  face  interne  de  la  25 
chambre. 

4  -  Dispositif  de  bouchage  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  3,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  verrouillage  (16,  19)  sont 
constitués  par  un  élément  d'obturation  monté  30 
rotatif  autour  de  l'axe  du  goulot  entre  une 
position  verrouillée  et  une  position  déverrouil- 
lée. 

5  -  Dispositif  de  bouchage  selon  la  revendi- 
cation  1  ou  4  prise  en  combinaison  avec  l'une  35 
quelconque  des  revendications  2  et  3,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'élément  d'obturation  est 
constitué  par  une  protubérance  (19)  formée  sur 
la  paroi  interne  de  la  membrane  élastique  et  en 
ce  que  cette  dernière  est  montée  rotative  40 
autour  du  goulot. 

6  -  Dispositif  de  bouchage  selon  la  revendi- 
cation  5,  caractérisé  en  ce  que  la  protubérance 
(19)  possède  une  forme  adaptée  pour  s'enga- 
ger  partiellement  dans  l'orifice  d'entrée  (16)  et  45 
obturer  de  manière  étanche  celui-ci  dans  la 
position  verrouillée  sous  l'action  de  la  mem- 
brance  élastique  (14). 

7  -  Dispositif  de  bouchage  selon  la  revendi- 
cation  6,  caractérisé  en  ce  que  la  protubérance  50 
(19)  possède  un  profil  sensiblement  sphérique 
pour  faciliter  son  dégagement  hors  de  l'orifice 
d'entrée  (16)  par  rotation  de  la  membrane 
élastique. 

8  -  Dispositif  de  bouchage  selon  l'une  quel-  55 
conque  des  revendications  2  à  8,  caractérisé  en 
ce  que  la  chambre  comporte  un  fond  circulaire 
dans  lequel  sont  agencés  plusieurs  orifices 
d'entrée  répartis  dans  une  zone  annulaire 
entourant  le  bossage  central  et  en  ce  que  la  60 
membrane  élastique  comporte  plusieurs  protu- 
bérances  coopérant  respectivement  avec  cha- 
cun  des  orifices  d'entrée  en  position  verrouil- 
lée. 

9  -  Dispositif  de  bouchage  selon  l'une  quel-  65 

conque  des  revendications  précédentes,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  membrane  (14)  est  venue  de 
matière  avec  une  jupe  (12)  entourant  le  goulot 
(2)  et  comportant  des  moyens  d'encliquetage 
(13)  coopérant  avec  une  par  tie  fixe  pour 
immobiliser  axialement  la  membrane  par  rap- 
port  au  goulot. 

10  -  Dispositif  de  bouchage  selon  la  revendi- 
cation  9,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 
d'encliquetage  sont  constitués  par  une  nervure 
annulaire  (13)  sur  la  face  interne  de  la  jupe  (12) 
et  en  ce  que  la  partie  fixe  est  une  nervure 
annulaire  externe  venue  de  matière  avec  le 
goulot. 

1  1  -  Dispositif  de  bouchage  selon  la  revendi- 
cation  9,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 
d'encliquetage  sont  constitués  par  une  nervure 
annulaire  (13)  sur  la  face  interne  de  la  jupe  (12) 
et  en  ce  que  la  partie  fixe  est  l'extrémité 
inférieure  d'un  manchon  (7)  entourant  le  goulot 
(2)et  venue  de  matière  avec  le  fond  (10)  de  la 
chambre,  ledit  manchon  comportant  des 
moyens  d'accrochage  (7a)  sur  le  goulot. 

12  -  Dispositif  de  bouchage  selon  la  revendi- 
cation  9,  caractérisé  en  ce  que  le  jupe  (12a) 
comporte  des  moyens  pour  permettre  son 
montage  de  manière  étanche  dans  le  goulot 
d'un  second  flacon  dans  lequel  on  désire 
transférer  le  produit  du  premier  flacon. 
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